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E N T

E N V I R O N E M E N T  N U M E R I Q U E  D E  
T R A V A I L

• L’ENT est une interface qui est l’équivalent de « PRONOTE » pour le lycée.

• Il permet au secrétariat de communiquer des informations pédagogiques sur
l’emploi du temps, les changements de salle, l’absence des enseignants ….

• Pour toute communication avec le secrétariat vous devez utiliser votre
adresse mail étudiant : prénom.nom@edu.univ-paris13.fr

https://cas.univ-paris13.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fent.univ-
paris13.fr

ENT = PRONOTE

mailto:prénom.nom@edu.univ-paris13.fr
https://cas.univ-paris13.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fent.univ-paris13.fr


E N T

E N V I R O N N E M E N T  N U M E R I Q U E  D E  T R A V A I L

NUMERO ETUDIANT 
(121,122, 123,124….)

NUMERO INE (LETTRE EN 
MAJUSCULES pour la 1ere

connexion)



E N T

E N V I R O N E M E N T  N U M E R I Q U E  D E  T R A V A I L

Vous permet de sélectionner vos groupes de TD en 
fonction de votre groupe (A ou B) 

Vous permet de visualiser les informations 
communiquées par le secrétariat, les enseignants 
et les autres services





Le calendrier universitaire :

Il vous permet de visualiser les étapes importantes de l’année universitaire.

 Début des Cours Magistraux (CM)
 Début des Travaux dirigés (TD)
 Les périodes d’examens
 Dates du jury
 Vacances

La maquette de la formation :

La maquette de formation regroupe les enseignements qui vous seront dispensés.

Le contrat pédagogique : à retourner au plus tard le jeudi 12 septembre 2024

L'inscription pédagogique est obligatoire. Elle a lieu après votre inscription ou réinscription 
administrative. Cela vous permet de constituer votre emploi du temps et de vous inscrire 
aux enseignements (UE) laissés à votre choix (Options) 

Les MCCC :

Les Modalités de contrôle des connaissances et des compétences correspondent au 
« règlement » qui régit votre cycle licence.

L E S  S U P P O R T S
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M A Q U E T T E  D E  L A  F O R M A T I O N







L E C O N T R A T  P E D A G O G I Q U E

 Son rôle

Le contrat pédagogique est établi entre chaque étudiant et l'Université,
représentée par le responsable de formation.

Il engage les deux parties sur le contenu pédagogique qui sera effectivement
suivi par l'étudiant au semestre en cours.

 Engagement

Chaque contrat est signé par l'étudiant en début de semestre. Il peut et doit être
modifié à tout moment lors d'un changement de situation de l'étudiant, ou en cas
de force majeure. Pour cela, l'étudiant doit se signaler auprès du secrétariat et des
responsables de formation.

 Démarches pour un aménagement

Le type d'aménagement (étalement des études, dispense de contrôle continu ou
d'assiduité...) est déterminé après concertation et justification du statut
particulier auprès du responsable de formation. Il faut se signaler à son
attention dès que le semestre commence (avant fin septembre ou fin janvier)
ou dans les 2 semaines après un changement de situation. Toute demande
tardive sera rejetée.



L E C O N T R A T  P E D A G O G I Q U E



C O N T R A T  P E D A G O G I Q U E



M O D A L I T E S  D E  C O N T R Ô L E S  D E S  C O N N A I S S A N C E S  E T  D E S  
C O M P E T E N C E S



PREMIERE ANNEE DE LICENCE DE DROIT – OPTION SANTE 

LAS



L A S  – M A Q U E T T E  D E  L A  F O R M A T I O N




